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(57) Un procédé et une installation de refroidisse-
ment ou surgélation de produits, notamment de produits
alimentaires, en traitement individuel de type « IQF » ou
non, installation qui met en œuvre une cellule cryogéni-
que, qui est munie de moyens lui permettant d’accueillir
un ou plusieurs chariots pouvant recevoir des produits à
traiter, se caractérisant en ce que la cellule est munie de
moyens permettant de mettre en vibration le chariot une
fois chargé, et/ou l’un ou certains chariots de l’équipe-
ment sont (est) muni(s) d’un ou de plusieurs tambours,
apte(s) à accueillir les produits à traiter, et la cellule com-
prend des moyens pour faire tourner le ou les tambours
une fois qu’un cycle de refroidissement/surgélation est
lancé, la vitesse des moto-réducteurs pouvant être ré-
gulée à l’aide d’un variateur.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
procédés et équipements de surgélation cryogénique
dits « IQF » (ce domaine technique parle de surgélation
dite IQF pour « Individually Quick Freezing »), pour la
surgélation de produits individuels tels les fruits, les pro-
duits de la mer, les produits carnés et les légumes.
[0002] De nombreuses solutions de surgélation IQF
cryogéniques se sont développées ces dernières années
pour un fonctionnement en continu.
[0003] Mais que ce soit en fonctionnement « lot » (on
dit aussi « batch ») ou en continu, il est très difficile de
trouver sur le marché un équipement pouvant être utilisé
à la fois pour réaliser de la surgélation IQF et pour faire
de la surgélation standard. Il faut en pratique choisir entre
l’un ou l’autre des deux modes et donc multiplier au be-
soin les équipements si les productions du site utilisateur
sont variées.
[0004] La surgélation IQF est notamment réalisée
dans des bains d’azote liquide ou encore dans des ap-
pareils rotatifs du type tambour ou baratte.
[0005] Ces équipements sont donc caractérisés soit
par une consommation de gaz élevée soit par un fort
encombrement dans l’espace.
[0006] On ne dispose en effet pas actuellement sur le
marché d’équipements de surgélation IQF compacts qui
puissent traiter des produits en continu avec une surface
au sol qui soit inférieure à 2 m2.
[0007] On peut rappeler que l’on trouve dans l’art an-
térieur les propositions décrites dans les documents
suivants :

- le document US-5 902 618 cherche à refroidir des
produits dans des sacs (et non pas des produits en
vrac comme présentement recherché), leurs pro-
duits ont subi au préalable une cuisson (à typique-
ment 100°C dit le texte), ils sont ensuite enfermés
dans des sacs étanches, et les auteurs cherchent
alors à faciliter le transfert de frigories vers l’intérieur
du sac pour éviter le plus vite possible un dévelop-
pement bactérien.

[0008] Et en effet le document met en œuvre non pas
un tambour mais deux, concentriques, les sacs sont po-
sitionnés dans l’espace annulaire, et l’objectif est ici de
bloquer les sacs dans leur position de départ. Les auteurs
cherchent donc à agiter le liquide dans les sacs en lais-
sant les sacs dans leur position de départ, sans changer
la position des sacs dans le tambour.

- le document US-2004/103672 décrit lui une situation
où une pièce de viande (barreau) est mise en rotation
dans un tambour ajouré (refroidissement par impac-
tion au travers des orifices), et le texte prévoit des
moyens pour mettre en vibration si nécessaire le
tambour, en indiquant que les vibrations sont utili-
sées pour faire tomber la neige/givre qui s’accumule

dans les orifices du tambour et ainsi libérer le pas-
sage de l’air froid, contrairement à la présente inven-
tion où, comme on va le voir, les vibrations sont uti-
lisées pour mettre en mouvement les particules de
produit afin d’éviter qu’elles ne restent trop long-
temps en contact les unes avec les autres.

[0009] Par ailleurs, il est important de noter que le do-
cument US-2004/103672 décrit un procédé de surgéla-
tion en surface de la pièce de viande (« crust freezing »),
i.e du croutage, ceci en vue de faciliter le tranchage des
barreaux de viande.
[0010] Un des objectifs de la présente invention est
alors de proposer une nouvelle solution technique à la
problématique développée ci-dessus.
[0011] Comme on le verra plus en détails dans ce qui
suit, la présente invention propose un traitement cryogé-
nique fonctionnant en mode « lot » (« batch »), qui met
en œuvre un mouvement pendant la phase de refroidis-
sement / surgélation afin de conserver le caractère indi-
viduel des produits à traiter (et donc éviter de les agglo-
mérer), la mise en mouvement pouvant être réalisée par
vibration ou encore par rotation. Dans les deux cas, le
système est modulable, il permet de réaliser à la fois des
traitements sur produits classiques et des traitements
dits « IQF » (produits individuels).
[0012] Comme on le verra plus en détails dans ce qui
suit, la présente invention met en œuvre les moyens
suivants :

- une cellule cryogénique : ce domaine technique par-
le de « cellule de surgélation », de « cellule de
refroidissement » ou encore d’ « armoire froide »,
faisant ainsi référence aux équipements de type ar-
moire, i.e de forme parallélépipédique, munis d’une
porte, de moyens d’amenée d’un cryogène, et de
moyens d’évacuation de la phase gazeuse
générée ;

- dans de telles cellules on rentre classiquement des
chariots munis de grilles, plaques ou bacs, ou encore
clayettes, sur lesquels/dans lesquels, les produits à
refroidir/surgeler peuvent être déposés ;

- - et la présente invention propose donc de modifier
une telle cellule de l’art antérieur pour que les pro-
duits puissent, selon leur type, subir une surgélation
classique ou bien une surgélation « IQF », et ainsi
lorsque l’on veut effectuer une telle surgélation de
type IQF, vibrer ou être mis en rotation ;

- et pour cela la cellule est apte à accueillir un chariot,
qu’un opérateur vient charger à l’intérieur de la cel-
lule, et où :

i) le chariot est muni des dites plaques ou clayet-
tes pouvant recevoir des produits à traiter et la
cellule est munie de moyens permettant de met-
tre en vibration le chariot une fois chargé, et/ou
ii) le chariot est muni d’un ou de plusieurs tam-
bours, apte(s) à accueillir les produits à traiter,
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les tambours peuvent être désolidarisés du cha-
riot si nécessaire, notamment aux fins de faire
un nettoyage, les tambours sont préférentielle-
ment en inox, et en une structure ajourée pour
permettre de laisser passer les gaz froids.

[0013] Comme il apparaitre clairement à l’homme du
métier, le chariot est rendu solidaire de la cellule par tout
moyen adéquate (guide au sol, système de clipsage...),
et la cellule comprend des moyens (par exemple 2 arbres
de motoréducteur en attente d’entrer en contact avec le
tambour chargé) pour faire tourner le ou les tambours
une fois qu’un cycle de surgélation est lancé.
[0014] On peut donc assimiler le tambour en question
selon une des mises en œuvre de l’invention à une sorte
de tambour de machine à laver le linge, en quelque sorte.
[0015] On comprend donc à la lumière de la description
ci-dessus que le présent équipement permet à un site
producteur de traiter des produits « classique » ou de
traiter des produits individuels (« IQF »).
[0016] A titre d’exemple, un industriel spécialiste des
produits de la mer, qui veut surgeler des poissons, mettra
en œuvre dans la cellule un chariot classique à clayettes,
tandis que quand il voudra surgeler des moules (sans
coquilles) il mettra en œuvre un (ou plusieurs) chariot(s)
à tambour dans sa cellule ou bien mettra en vibration le
chariot après avoir chargé les moules dans une clayette.
[0017] De même, un agriculteur qui voudra surgeler
de la viande mettra en œuvre dans la cellule un chariot
classique à clayettes, tandis que quand il voudra surgeler
ses légumes coupés, il mettra en œuvre un (ou plusieurs)
chariot(s) à tambour dans sa cellule, ou bien mettra en
vibration le chariot après avoir chargé les légumes cou-
pés dans une clayette.
[0018] Le fonctionnement est extrêmement facile pour
lui : dans le cas du chariot tambour, le site producteur
ouvre la porte, fait entrer le chariot dans la cellule, il y a
par exemple des guides au sol pour bien axer le chariot
pour que celui-ci aille se clipser dans le fond de la cellule,
là où l’attendent deux arbres de motoréducteur.
[0019] Une fois le ou les tambours clipsé(s), il referme
la porte, et lance son cycle de surgélation, les arbres vont
alors se mettre à tourner (très lentement) ce qui va per-
mettre la rotation des tambours. Les produits vont donc
être refroidis tout en étant en mouvement et vont ainsi
pouvoir se surgeler en restant individuels.
[0020] Comme on l’aura compris à la lecture de ce qui
précède une fois terminée l’étape de surgélation, le cha-
riot et son/ses tambours peuvent être facilement désoli-
darisés de l’armoire de surgélation pour être vidangés
des produits surgelés qu’ils contiennent. Au besoin, un
dispositif permet cette opération (porte, basculement
du/des tambours, rotation en sens opposés etc......).
[0021] Lorsque le chariot est sorti de l’armoire de sur-
gélation, un autre chariot comportant ou ne comportant
pas ces systèmes vibrant ou à tambour(s) peuvent être
mis en place pour procéder à un nouveau cycle de sur-
gélation au besoin totalement différent du précédent.

[0022] La Figure 1 annexée donne une représentation
schématique partielle d’une cellule conforme à l’inven-
tion, dans un mode de réalisation comportant deux tam-
bours, et un exemple d’un tel tambour est illustré en Fi-
gure 2.
[0023] La Figure 3 annexée donne une représentation
schématique partielle d’une cellule conforme à l’inven-
tion, dans un mode de réalisation comportant un système
de mise en vibration du chariot qui a été chargé dans la
cellule (système de vibration en partie basse).
[0024] Comme on l’a donc compris à la lecture de ce
qui précède, la présente invention s’attache, dans une
même installation, à pouvoir traiter selon ce que produit
le site utilisateur selon la période considérée, des pro-
duits « normaux » quand la production l’exige, et des pro-
duits IQF (i.e individuels, type fruits, légumes, boulet-
tes...) quand la production l’exige.

Revendications

1. Procédé de refroidissement ou surgélation de pro-
duits, notamment de produits alimentaires, en trai-
tement classique non IQF ou bien en traitement in-
dividuel de type IQF de produits individuels tels les
fruits, les produits de la mer, les produits carnés et
les légumes, procédé mis en œuvre dans une ins-
tallation qui comprend les moyens suivants :

- une cellule cryogénique, se présentant comme
une armoire, de forme parallélépipédique, mu-
nie d’une porte, de moyens d’amenée d’un cryo-
gène, et de moyens d’évacuation de la phase
gazeuse générée ;
- la cellule est munie de moyens lui permettant
d’accueillir un ou plusieurs chariots pouvant re-
cevoir des produits à traiter, le ou les chariots
étant aptes à accueillir un système de grilles,
plaques ou bacs, ou encore clayettes, sur les-
quels/dans lesquels, les produits à traiter peu-
vent être déposés, le ou les chariots pouvant
être rendus solidaires de la cellule par tout
moyen adéquate tel que guide au sol, système
de clipsage etc... ;

se caractérisant en ce que

i) la cellule est munie de moyens (V) permettant
de mettre en vibration le chariot une fois chargé,
par exemple sous la forme de moteurs à ba-
lourds, ultrasons etc...
et/ou
ii) l’un ou certains chariots sont (est) muni(s)
d’un ou de plusieurs tambours, apte(s) à ac-
cueillir les produits à traiter, tambours aptes à
être rendus solidaires et désolidarisés du chariot
si nécessaire, notamment aux fins de faire un
nettoyage, et la cellule comprend des moyens
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pour faire tourner le ou les tambours une fois
qu’un cycle de refroidissement/surgélation est
lancé, par exemple sous la forme de deux arbres
de moto-réducteur en attente d’entrer en contact
avec le tambour chargé de produits, la vitesse
des moto-réducteurs pouvant être régulée à
l’aide d’un variateur ;

et en ce que l’on procède à la mise en œuvre des
mesures suivantes :

- pour traiter des produits classiques non IQF,
on procède au chargement des produits à traiter
dans un chariot, dans le système de grilles ou
plaques ou bacs ou autres clayettes dont est
muni le chariot, on charge ce chariot dans la
cellule et l’on procède à un cycle de refroidisse-
ment ou surgélation requis pour traiter ces
produits ;
- pour traiter des produits de type IQF, on pro-
cède au chargement des produits à traiter dans
un chariot, dans le système de grilles ou plaques
ou bacs ou autres clayettes dont est muni le cha-
riot, ou bien dans le ou un tambour dont est muni
le chariot, et l’on procède à un cycle de refroi-
dissement ou surgélation en mettant en vibra-
tion le chariot ou en mettant en rotation le tam-
bour quand les produits ont été chargés dans
un tambour.
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